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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Toxicomanie
Question orale n° 1116

Texte de la question

M. Jerome Bignon attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur la situation des
centres de soins specialises pour les toxicomanes dans le departement de la Somme. Les centres de soins
specialises pour toxicomanes, sans hebergement, ont du faire face a une augmentation de 62 p. 100, entre
1994 et 1995, du nombre de toxicomanes accueillis dans cette structure avec 90 p. 100 d'heroinomanes, tous
originaires du departement de la Somme. Le centre de post-cure pour toxicomanes avec hebergement accueille
50 toxicomanes par an. Le taux d'occupation moyen, ces trois dernieres annees, est de 87 p. 100. Ce centre de
soins est ouvert 365 jours par an 24 heures sur 24. L'amorce d'un gel budgetaire de 15 p. 100 oblige a
envisager des licenciements et, par voie de consequence, la fermeture des centres de soins specialises pour
toxicomanes. Trop longtemps, il a ete dit que le departement de la Somme n'etait pas touche par la toxicomanie.
Aussi, nous nous trouvons maintenant dans un paradoxe : la crise economique ne permettrait plus d'assurer
l'existence de ces centres de soins, et encore moins de les developper, mais cette meme crise economique est
un facteur important du developpement de la toxicomanie. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remedier a cette situation.

Texte de la réponse

M. le president. M. Jerome Bignon a presente une question no 1116.
La parole est a M. Jerome Bignon, pour exposer sa question.
M. Jerome Bignon. Monsieur le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale, je souhaite appeler votre
attention sur la situation des toxicomanes et des centres de soins dans le departement de la Somme.
Longtemps, et c'etait pour nous une chance appreciable, notre departement n'a pas ete touche par la
toxicomanie. Il est vrai que ce phenomene a plutot tendance a se developper dans les zones urbaines et que la
Somme se caracterise precisement par l'absence de poles urbains, a l'exception d'Amiens et d'Abbeville qui
comptent respectivement 130 000 et 25 000 habitants.
Malheureusement, du fait de la crise economique qui sevit, la comme ailleurs, et de la propagation de la
distribution de la drogue, les zones rurales ont fini par etre atteintes, elles aussi. Depuis deux ans, la
consommation de drogue y a augmente de facon importante et, par consequent, les centres de soins specialises
pour toxicomanes sont de plus en plus sollicites.
Les centres sans hebergement ont du ainsi faire face a une augmentation de 62 p. 100 entre 1994 et 1995,
c'est-a-dire que 320 cas ont ete accueillis dans l'annee, dont 90 p. 100 d'heroinomanes et tous sont originaires
du departement. Le fait de passer de 200 a 300 cas par an a moyens constants entraine une baisse de la qualite
du travail et les personnels de ces centres sentent qu'ils ne sont plus a meme de mettre en place les therapies
modernes et d'assurer la qualite des soins.
Quant aux centres de soins avec hebergement, ils sont confrontes eux aussi a une progression du taux
d'occupation moyen: 87 p. 100 sur les dernieres annees. Les gestionnaires de ces centres s'inquietent des
restrictions budgetaires qu'on leur annonce.
Monsieur le secretaire d'Etat, on ne peut plus dire que la Somme, departement traditionnellement rural qui ne
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fait pas specialement parler de lui sur ces questions-la, n'est pas touchee par la toxicomanie. Notre
preoccupation est grande et je me devais d'appeler l'attention du Gouvernement. Quels moyens entendez-vous
mettre a la disposition des centres de soins afin que ce fleau, qui, pour l'instant, n'a atteint que modestement
mais encore trop notre departement, puisse etre jugule et, surtout, que les drogues puissent etre soignes.
(Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la Republique.)
M. le president. La parole est a M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale.
M. Herve Gaymard, secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale. Monsieur le depute, vous appelez mon
attention sur la situation des centres specialises de soins aux toxicomanes dans la Somme. Ce departement
dispose de deux centres specialises de soins aux toxicomanes: un centre de soins en ambulatoire, et un centre
de soins avec hebergement collectif de huit places.
Longtemps epargnee par la consommation massive de drogues, la Somme est en effet desormais touchee par
le douloureux probleme de la toxicomanie en raison de sa proximite avec la region Nord-Pas-de-Calais qui
connait elle-meme, depuis une dizaine d'annees, un accroissement considerable et inquietant de ce
phenomene.
Aussi, le ministere de la sante est tres attentif a l'evolution de la toxicomanie, et donc des moyens affectes pour
sa prise en charge, dans le departement de la Somme. En 1995, des moyens supplementaires ont ete accordes
au centre de soins en ambulatoire afin qu'il puisse assurer une prise en charge des toxicomanes avec traitement
a la methadone.
Cette annee, conformement aux orientations fixees par le plan gouvernemental du 14 septembre 1995 relatif a
la lutte contre la toxicomanie, de nouveaux projets seront etudies et arretes. J'ai d'ailleurs signe une circulaire
precisant les modalites de leurs financements le 3 avril dernier.
Vous avez indique, monsieur le depute, que l'annonce de regulations budgetaires touchant l'ensemble des
departements ministeriels a pu entretenir certaines inquietudes. Dans le domaine de la toxicomanie, ces
regulations ne concernent en aucun cas les credits affectes au fonctionnement des centres de soins existants.
De plus, j'ai obtenu recemment du Premier ministre la levee du gel de 15 p. 100 touchant le secteur de la
toxicomanie. Je l'ai annonce a Toulouse le 31 mai dernier devant l'association nationale des intervenants en
toxicomanie. Cela permettra d'atteindre les objectifs fixes par le plan gouvernemental du 14 septembre 1995, qui
a prevu le developpement des structures de prevention, l'amelioration de l'acces aux soins des toxicomanes et
la diversification du dispositif de soins specialises.
J'ajoute, monsieur le depute, pour revenir a votre departement que, dans le cadre des instructions que j'ai
adressees au prefet, il est bien evident que les projets qui pourraient etre portes a notre attention dans notre
departement seront consideres avec un particulier souci de traitement. (Applaudissements sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la Republique.)
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